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Présentation de l’école doctorale 
L’école doctorale Europe latine, Amérique latine (ED 122) est une des cinq écoles doctorales de l’Université 

Sorbonne Nouvelle - Paris 3 et des 25 écoles doctorales du PRES Sorbonne Paris Cité. Ces institutions l’inscrivent dans un 
collège des écoles doctorales et d’un institut des études doctorales qui jouent un rôle non négligeable (notamment la 
transmission de l’information entre écoles et l’examen des cotutelles) et elles lui permettent de se prévaloir des services 
du CFDIP (Centre de Formation des Doctorants à l’Insertion Professionnelle). 

Son périmètre thématique repose sur une notion vague de latinité (de fait, les aires linguistiques espagnole, 
portugaise et italienne) et plus précisément sur les aires investies par les laboratoires qui la composent. Il s’agit des 
équipes d’acceuil (EA) suivantes : 

- EA3417 – CERLIMM (Centre d’études et de recherches sur la littérature italienne médiévale et moderne), 

- EA2292 – CREC (Centre de recherche sur l’Espagne contemporaine), 

- EA3421 – CREPAL (Centre de recherche sur les pays lusophones), 

- EA2052 – CRIAL (Centre de recherche interuniversitaire sur l’Amérique latine), 

- EA3979 – LECEMO (Les cultures de l’Europe méditerranéenne occidentale face aux problèmes de la modernité), 

- UMR7227 – CREDA (Centre de recherche et de documentation sur les Amériques).  

Autrefois spécialisé sur l’Amérique latine, cette UMR a commencé son ouverture vers le nord de l’Amérique sans 
que son centre de gravité initial n’ait encore beaucoup bougé, mais la question de l’acceuil de certains doctorants 
intéressés seulement par l’Amérique anglophone va se poser de façon croissante.  

En rapport avec la recherche qui se fait dans ces équipes, l’ED 122 affiche trois axes prioritaires : Altérité et 
émigration ; Faits divers et société ; Singularité et héritage.  

L’ED 122 compte actuellement 242 doctorants (dont 51 en première année). La dotation globale a été de 18 664 € 
pour l’année civile 2012. 

L’ED 122 demande un renouvellement à l’identique. 

 

Synthèse de l’évaluation 
 

 Appréciation par critère : 

Le comité d’évaluation a dû travailler avec des dossiers qui étaient confus et comportaient beaucoup 
d’ambiguïtés, voire des statistiques divergentes. Le dossier de l’autoévaluation était absent. 

Cela peut s’expliquer en partie par le fait que la direction de l’ED 122 a changé pour le quinquennal à venir.  

La visite sur place (où un dossier révisé et complété a été remis au comité) et les entretiens avec l’ancienne 
comme la nouvelle direction, ainsi qu’avec des membres du conseil et des doctorants, a permis de combler en partie 
l’information parfois lacunaire sur laquelle est fondée ce rapport d’évaluation. Il était donc parfois difficile de porter une 
appréciation complète.  

Fonctionnement et adossement scientifique : 

Le conseil n’est pas conforme à l’arrêté du 7 août 2006, ni dans le dossier initialement soumis, ni dans la version 
révisée fournie le jour même de la visite d’évaluation. La dernière version indique que le conseil est composé de 26 
membres et seulement 24 noms sont fournis, et dans un cas comme dans l’autre, le nombre des représentants de 
laboratoires excède la proportion voulue par l’arrêté. De plus, dans le descriptif de ses fonctions, le conseil (parfois 
désigné « conseil de gestion ») n’est qu’« informé de l’ensemble des inscriptions acceptées » par l’encadrant pressenti et 
le directeur de l’ED.  

La composition et les fonctions du Conseil de l’ED devront donc être corrigées au plus tôt. 

La gouvernance n’est pas claire : quel est le rôle du Bureau et comment est-il désigné, si tant est qu’il subsiste (la 
version révisée du dossier ne l’associe plus au nouveau conseil de 24/26 membres) ? Le personnel à disposition de  
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l’ED 122 demeure limité, malgré la mutualisation de la gestion des dossiers des doctorants qui est assurée par le service 
des doctorants de Paris 3. Il en résulte un manque d’information de la direction sur l’évolution de sa population 
étudiante (le dossier soumis s’en est ressenti). De plus, le renouvellement complet du personnel a conduit à des 
dysfonctionnements. L’investissement humain remarquable de la part de la direction pour être à l’écoute des doctorants 
ne peut compenser ces lacunes ni s’exercer pour la totalité des doctorants étant donné leur nombre. 

Les moyens matériels sont meilleurs avec deux bureaux et une salle (avec quelques ordinateurs) dédiée aux 
doctorants au site de Bièvre. La perspective de la rénovation de la Maison de la recherche de la rue des Irlandais semble 
encore améliorer les perspectives d’avenir. Mais de fait, l’UMR CREDA a des locaux à l’IHEAL (Institut des hautes études 
sur l’Amérique latine), éloigné, qui retiennent tout naturellement ses doctorants. Leur présence au site de Bièvre est 
donc faible, celui-ci profitant surtout aux doctorants des autres équipes. L’information est assurée par une brochure 
annuelle et par un site web. Ce dossier est complet mais pas à jour pour toutes les rubriques (cf. les modalités de 
formation).  

La charte des thèses n’apparaît pas dans le dossier. Elle devrait figurer sur le site web quand elle sera disponible. 
L’ED 122 n’ayant pas d’autre politique d’admission et de choix des sujets de thèse que ceux des encadrants des divers 
laboratoires, elle joue principalement un rôle d’accompagnement et d’appui à des initiatives venues le plus souvent 
d’autres structures. En revanche, elle appuie activement les initiatives prises par les doctorants sous forme d’ateliers ou 
de journées d’étude. Elle a une politique de site (coopération avec l’ED 267, séminaires communs, collège doctoral, 
participation aux universités d’été, services communs de l’Université pour la formation professionnelle, associations 
étudiantes). Une part importante de son budget va en appui à des missions d’étude en complément des subventions des 
laboratoires. L’ouverture internationale se concrétise par ces missions sur le terrain, la présence de doctorants étrangers 
(la moitié des inscrits), quelques cotutelles et la participation à des universités d’été (Venise, Madrid). La politique de 
l’ED sur ces appuis financiers gagnerait à être affichée plus clairement. Elle gagnerait aussi à poursuivre ses efforts pour 
augmenter le nombre de cotutelles, notamment dans les aires culturelles dont elle s’occupe. 

Encadrement et formation 

Comme déjà mentionné, il est très difficile de porter une appréciation fondée sur les données fournies dans le 
dossier, car elles sont parfois erronées ou se contredisent. Par exemple, le dossier indique 25 titulaires de l’Habilitation à 
Diriger des Recherches (HDR) pour l’encadrement de thèses, alors que le tableau référence 68 PR. Pareillement, si on 
calcule le taux de thèses financées à partir du tableau, il est de 14 % et non de 38 % comme indiqué dans le dossier.  
La durée moyenne des thèses est tout aussi difficile à mesurer (de 4 ans dans un tableau à 5 à 7 comme objectif indiqué 
dans le texte).   

S’il y a 25 soutenances environ par an, et si l’on ajoute l’information recueillie auprès des doctorants, il semble 
que la tendance est au raccourcissement de la durée des thèses, tout particulièrement celles qui sont financées. Il faut 
tenir compte du retard provoqué par les missions sur le terrain et des contraintes subies par des doctorants qui doivent 
faire des périodes en tant que salariés pour financer leurs études (les taux fournis ne semblent pas fiables). Comme 
ailleurs, l’ED 122 devra veiller à ce que ne s’établisse pas deux catégories de doctorants, ceux financés pour leur thèse 
étant les moins nombreux. L’ED 122 en est consciente et doit s’engager avec détermination et souplesse dans une 
politique de réduction de la durée de certaines thèses.  

La formation devrait tenir compte de ce défi avec plus d’attention. En ce qui concerne la formation 
professionnalisante à des métiers non universitaires, l’ED ne peut entièrement se reposer, comme elle a tendance à le 
faire, sur d’autres structures. Soit elles sont éloignées des compétences propres des doctorants de cette ED, soit elles 
privilégient les doctorants déjà contractuels qui aspirent à une carrière universitaire (ce que fait par exemple le CFDIP ; 
quant aux doctoriales, seulement une doctorante de cette ED a été sélectionnée sur tout le quadriennal précédent).  

Pour autant, l’offre de formation générale (100 heures indiquées, mais sans processus de validation explicite, sauf 
pour les 15 h obligatoires fournies par le CFDIP pour les doctorants contractuels) est importante et variée. Au-delà de ce 
qu’offrent les laboratoires, la direction de l’ED 122 encourage la tenue d’ateliers et de journées d’études à l’initiative 
des doctorants. Cela crée à la fois une entraide et une émulation entre les doctorants. Même si cela se fait dans d’autres 
écoles au sein d’associations de doctorants, la proximité que la direction entretient avec les étudiants permet d’enrichir 
ces initiatives. Il convient de souligner le soutien qu’apporte un ATER affecté au service de l’ED, notamment pour la 
valorisation des compétences. Il n’en reste pas moins que l’ED 122 aurait tout à gagner à formaliser davantage son rôle 
propre dans la formation des doctorants.  

Cela est à mettre en perspective avec le fait que plus de la moitié des doctorants relève du CREDA. Le poids de 
cette UMR, proposant à ses membres de nombreuses activités mais localisée relativement loin, peut se traduire autant 
comme un atout que comme une faiblesse, celui d’une relative division de l’ED. Les doctorants des plus petites équipes 
trouvent dans l’ED un milieu favorable à leur désir d’interaction et de formations complémentaires, tandis que ceux du 
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CREDA bénéficient déjà d’une offre interdisciplinaire importante. Des formations transversales pourraient contribuer au 
maintien et développement des interactions au sein de l’école. 

 Suivi et Insertion  

Le texte ne mentionne pas de dispositifs particuliers en ce qui concerne le suivi des doctorants, en dehors de ce 
qui a été signalé ci-dessus (soutien d’un ATER, entraide et appuis divers). L’ED 122 devrait considérer sérieusement la 
possibilité d’organiser des bilans au cours de la thèse (présentations à mi-parcours, entretiens avec des comités, etc.).  

Pour diverses raisons déjà évoquées, et notamment le manque d’appui administratif, le comité ne dispose pas de 
données chiffrées utilisables.  

Appréciation globale: 

Malgré les lacunes du dossier soumis au comité, il est manifeste que l’ED 122 bénéficie d’un bon adossement 
scientifique et de la très grande proximité de sa direction avec les doctorants. C’est une école qui vit, où les doctorants 
trouvent du soutien et organisent des ateliers et des journées d’études. Cependant, ce dynamisme souffre cruellement 
d’un manque d’appui administratif, d’un manque de suivi des doctorants et docteurs et corrélativement d’un manque de 
structuration explicite de l’offre de formation.  

 Points forts :  
 Implication des doctorants (ateliers, journées thématiques et séminaires). 
 Adossement scientifique et appui des laboratoires. 
 Aide financière aux doctorants. 

 Points faibles :  
 Pas de suivi de l’insertion des docteurs. 
 Dépendance vis-à-vis de structures extérieures (SCD, CFDIP) pour la formation professionnalisante. 
 Appui administratif insuffisant. 
 Pas de modalités de suivi de l’avancement des thèses. 
 Manque de formations thématiques transversales. 
 ED sur deux sites éloignés (Paris 3 et Intitut des Hautes Etudes sur l’Amérique Latine). 

 

Recommandations pour l’établissement 
Après une mise en conformité de la composition et des fonctions du conseil, l’ED 122 devrait se structurer de 

façon à compléter l’offre de formation non seulement en dégageant des transversalités (incluant l’UMR) mais aussi en 
accordant une attention particulière aux nombreux doctorants qui ne feront pas une carrière de type universitaire. Ils ont 
besoin d’une formation professionnalisante que ne peuvent totalement leur offrir les structures de mutualisation (type 
CFDIP). Celles-ci demeurent trop sélectives et trop éloignées des besoins de la majorité des doctorants de l’ED 122. 
L’école doit poursuivre sa politique d’équilibrage du ratio doctorants/directeur de thèse. Par des formations 
transversales et professionnalisantes, par la mise en place d’un encadrement de la progression des thèses, par une 
politique de suivi des docteurs, par une politique scientifique clairement affichée en rapport avec les équipes, l’ED 122 
pourrait mieux tirer parti du potentiel offert par son adossement scientifique et par le dynamisme des étudiants.  

 

Notation 
 

 Fonctionnement et adossement scientifique : C 

 Encadrement et formation : B 

 Suivi et insertion : C 



 

Observations de l’établissement 
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